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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 24151

Texte de la question

M. Jean-Luc Moudenc appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires
sociales et de la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur la situation de
l'association Vaincre l'autisme, qui se trouve dans une situation économique difficile en raison du non-versement
de fonds attendus du ministère et de l'agence régionale de santé Midi-Pyrénées. Il lui demande quelles sont les
raisons de cette situation et ce qui sera décidé pour l'avenir de cette structure qui a besoin de réponses claires
et rapides.
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